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Entre le 31 décembre 1988 et le
31 décembre 1991, la part des sala-
riés étrangers dans les établisse-
ments de Il salariés et plus, à
l'exception de l'agriculture, desad-
milÙstrations publiques, des servi-
ces domestiques et des entreprises
de travail temporaire, passe de 7,3%
à 7,7 % (tableau 1, encadré 1).

Les salariés étrangers sont
738 000, soit une augmentation de
4,8% par rapport à 1988 où ils
étaient 703 000. Leur nombre de-
meuretoutefoisnettement inférieur
à celui de 1985, qui s'élevait à
788 000. Le nombre total de sala-
riés dans le champ de l'enquête
diminue de 0,8 % sur la même
période.
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Proportion de salariés étrangen
Taille des établissements

1985 1988 1991

De 1] à 49 salariés ........................ 8,4 7,0 8,0

De 50 à 199 salariés ...................... 9,1 8,0 8,6

De 200 à 499 salariés .................... 8,5 7,8 7,8

500 slariés et plus.......................... 7.2 6,3 5,7

Ensemble de plus de 10 salariés.. 8,4 7,3 7,7

NatioDalté 1982 1985 ]988 1991

Portugais ............. ....... ................. 27,6 28,4 28,9 27,0
Algériens .................................... 22.2 19,9 ]9,3 18,6
Marocains...,.... ...n. ..................... 11,8 11,9 12,8 13,5

Africains noirs ......,...................... 3,9 4,6 5,3 7,1

]tAliens........................................ 8,4 7,8 6,9 6,0

Espagnols................. .... ... ....... ..... 7,8 7,3 6,4 5,4

Autres nationalités (2) ................. 2,8 4,3 4,4 5,3

Tunisiens..u.u.". .......... n..... ........ 4,9 4,7 4,9 4,7

Autres CEE (1) ........................... 3.2 3,7 3,8 4,4
.Turcs.... ....... .......... ... .... ....... ........ 3,0 2,9 3,0 3,5

Kluners. Laotiens. Vietnamiens... 1,9 2,2 2.2 2,4

Yougoslaves .....................-.........- 2,5 2,3 2,1 2,1
Total toutes nationalités ,..".,..... 100,0 ]00,0 100,0 ]00,0

dont CEE .................................... 47,0 47,2 46,0 42,9

dont Maghreb ............................. 38,9 36,S 37,0 36,7

(i) La catégorie «Autres CEE» exclut les Portugais. Italiens et Espagnols.
(2) La catégorie «'Autres nationalités» exclut les ressortissants de la CEE. du Maghreb.

de l'Afrique noire ainsi que les Yougoslaves, Turcs, Khmers, Laotiens et Vietnamiens.

La proportion de salariés étran-
gers augmente dans les établisse-
mentsde moinsde 200 salariés.Elle
stagne dans les établissements de
200 à 499 salariés et continue de
baisser dans les établissements de
500 salariéset plus.La présencedes
étrangersresteplusimportantedans
les établissementsde moins de 500
salariéset l'écart se creuse avec les
établissements de 500 salariés et
plus (tableau 1).

Ces résultats s'inscriventdansun
contexte où depuis lasuspensionen
1974,deI' entrée detravailleursper-
manents, sauf s'ils sont originaires
delaCEE, leregroupement àcarac-
tère familialconstitue la source es-
sentiellede l'immigration. De plus,
les étrangères sont de plus en plus
nombreuses à se porter sur le mar-
ché du travail.Leur comportement
se rapproche à cet égard de celui des
Françaises. A ces tendances de long
terme, s'ajoute la diminution de la
part des étrangers panni les deman-
deurs d'emploi. Alors qu'elle avait
connu une progression continue
depuis 1988, la part des étrangers
ne représentait plus que 12,2 % des
demandeurs d' emploi au31 décem-
bre 1991, au lieu de 12,8% l'année
précédente, le nombre des deman-
deurs d'emploi étrangers ayant aug-
menté moins rapidement que celui
de l'ensemble des personnes inscri-
tes à l'ANPE.

La proportion des ressortissants
hors CEE augmente

En trois ans, la répartition par
nationalité n'est pas substan-
tiellementmodifiée(tableau 2). Les
Portugais sont, toujours, et de loin,
lesplusnombreux(27% dessalariés
étrangers), devant les Algériens
(18,6%), et lesMarocains (13,5%).

La part des ressortissants de la
CEE quiétait de46 %en 1988n'est

Tableau]
Moins d'étrangen dans les grands établissements

En pourcentage

Tableau 2
Les Portugais restent la première communauté étrangère parmi les salariés

En pourcentage

plus que de 42,9 % en 1991. La
baisse est plus affirmée qu'entre
1985 et 1988. La part des
Maghrébins se stabiliseautour de
37 % mais panni eux, celle des
Marocainsaugmentetanms~e
celle des Algériens continue de
diminuer. La proportion de res-
sortissants d'Afiique noire aug-
mente sensiblement,de 5,3 % en
1988 à 7 % en 1991 (dont 5,6 %
sont d'expression ITançaise).

Une féminisation croissante

22,2 % des salariés étrangers
sont des femmescontre 20,2 % en
1988.Latendanceàlaféminisation

reprend, après une pause observée
entre 1985 et 1988 (20,2 % en
1985).Les femmesarrivéesdansle
cadre du regroupement fàmilialse
portent de plusen plus souvent sur
le marché du travail. Cette évolu-
tion est sans doute encore plus
affirmée car les étrangères sont
nombreuses à travailler dans des
secteurs d'activités non couverts
par l'enquête (services domesti-
ques par exemple). Cette fémi-
nisation croissante se traduit, par
ailleurs, dans les chiffies des de-
mandesd' emploiémanantdesfem-
mes étrangères: 38% des deman-
deurs d'emploi étrangers sont des
femmes en décembre 1991 contre
35 % en 1988 et 28 % en 1985.
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ENCADRÉ 1 MÉTHODOLOGIE

Les résultats présentés proviennent d'une enquête réalisée en décembre 1991 dans le
cadre des enquêtes sur l'activité et les conditions d'emploi de la main-d'oeuvre (ACEMO)
auprès d'un échantillonreprésentatifd' établissementsde Il salariéset plus, à l'exception de
l'agriculture, des administrationspubliques, des servicesdomestiques et des entreprises de
travail temporaire. 62200 établissementsont été interrogés, et40 107questionnairesont pu
être exploités soit 64 %. Les résultats ont été pondérés par les effectifs et le nombre
d'établissements au 31.12.1991 fournis par l'UNEDIC et l'INSEE.

Cette enquête concerne lessalariésétrangers,qu'ils fassentpartied'un ménageordinaire
au sens de l'INSEE, qu'ils vivent en foyer ou sur un baraquement de chantier temporaire.
Ellene tient compte ni des salariésd'origine étrangère qui ont acquislanationalitéfrançaise,
ni des jeunes de la «2 ème génératiolD>qui ont acquis la nationalitéfrançaise sans formalité
à 18 ans. Elle ne couvre pas l'ensemble de la population active étrangère en France,
notamment celle qui travailledans de petits établissements.

Des enquêtes similairesont été réaliséestous les trois ans depuis 1971. Ces enquêtes
permettent de comparer lescaractéristiquesdelamain-d' oeuvreétrangère salariéeenFrance
à des dates successives.Cette population se renouvelleplus que la population françaisepar
les entrées et sorties du territoire et sa définitionmême dépend du processus d'acquisition
ou de perte de lanationalitéfrançaise.Commelapopulationsalariéefrançaise,maisde façon
diffèrente, la population étrangère salariée se modifie par entrée de jeunes, par sortie de
salariés partant à la retraite, par départ vers une activité non salariée (artisanat, petit
commerce).

Un artideplus approfondisur lesujetainsiqu'une estimationde lamain-d'oeuvre salariée
étrangère totale seront disponiblesdansun numèro des «Dossiers Statistiquesdu Travail et
de l'Emploi» qui paraîtra à l'automne.
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UNE AUTRE SOURCE SUR LES ÉTRANGERS :
L'ENQUÊTE SUR L'EMPLOI RÉALISÉE PAR L'INSEE

La population étrangère saJariéedans le champ des enquêtes ACEMO représente environ
60 % des effectifssalariésétrangers présents en métropole que le recensement a estimés en 1990
à 1 190 000 personnes.

Selon l'enquête sur l'emploi dont le champ couvre l'ensemble des ménages ordinaires mais
exclut la plupart des personnes vivant en communauté (travailleurslogés en foyer, en habitation
mobile,ouvriers des chantierstemporaires, ...) la part des étrangerspanni les salariésa diminuéde
mars 1989 à mars 1992, passant de 6,5 % à 5,9%.

Différents facteurs peuvent expliquer cette divergence d'évolution avec celle observée dans
l'enquête ACEMO.

Le champ :l'enquêteACEMO necouvrequeles établissementsdeplus de 10saJariésdusecteur
privé à l'exception de l'agriculture, des services domestiques et des entreprises de travail
temporaire.

La nationalité résulte dans l'enquête emploi de la déclaration des enquêtés (l'intéressé lill-même
ou un proche), et dans l'enquête ACEMO de la déclaration de l'établissement employeur.

Enfin la méthode d'échantillonnage des enquêtes sur l'emploi peut infléchir les résultats. En
effet l'enquête sur l'emploi est réalisée auprés des ménages. L'échantillon est aréolaire et son taux
de sondage est de 1/300ème. Cet échantillon est renouvelé par tiers chaque année. Comme tout
échantillon aréolaire, il est sensible aux effets de grappe pour certaines variables et pour certaines
populations dont les étrangers. De plus un nouvel échantillon tiré à partir des données du
recensement de 1990, est introduit progressivement depuis 1992. Les variations entre deux
enquêtes sont donc à utiliser avec prudence.
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Chaquenationalitéfàituneplace
plus importante aux fenunes mais
les différencesdemeurent: si36%
des salariésYougoslaves sont des
femmes, elles ne sont que 12 %
parnù les salariés turcs. Chez les
Maghrébins, Turcs et Afiicains
noirs, qui comptaient de iàibles
proportions de femmes en 1988
(moins de 15%), la proportion de
salariées s'est nettement accrue
(jusqu'à 5 points de plus chez les
Turcs). En 1991, 14%des salariés
Maghrébins sont des femmescon-
tre 11 % en 1988 (grapruque 1).

Parnù l'ensemble des salariées
étrangères, 55,5% sontdesressor-
tissantesdelaCEE alorsque23,5%
sont des femmes originaires du
Maghreb. Même si l'écart s'est
réduit (respectivement 63 % et
20,2 % en 1988), il reste bien plus
grand que chez les salariés étran-
gers masculins (39,3 % sont des
ressortissants de la CEE et 40,6 %
des Maghrébins). Les Portugaises
demeurent les plus nombreuses,
(36,8 %), mais leur part diminue.
Elles sont suivies,comme en 1988,
par les Algériennes dont la part a
augmenté.

UnepopuIaôon vieillissante mais
qui se renouveUe aussi

8,2 % des salariés étrangers ont
moins de 25 ans alors qu'ils étaient
7,8 % dans ce cas, trois ans plus tôt.
Mais un salarié étranger sur dix a
55 ans ou plus en 1991, contre un
sur douze en 1988. C'est donc la
classed'âge intermédiairedes25 à
54 ans qui diminue(grapruque 2).
La tendance au vieillissementdes
salariésétrangers n'a pas été com-
plètement compensée par les dé-
parts à la retraite ni les retours au
pays.

Chez les hommes, la part des
55 ans et plus passe de 8,5 % en
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Graphique 2
Un certain vieilissement des salariés étrangen
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1988à 11,1% en 1991 et celle des
moins de 25 ans de 6,6 % à 6,9 %.
En revanche, la structure par âge
des salariées étrangères évolue peu.
Elles restent, en moyenne, plus jeu-
nes que les hommes. Seulement
5,9 % d'entre elles ont 55 ans ou
plus contre 5,7"10trois ans plus tôt.
La proportion de femmes de moins
de 25 ans se stabilise également:
12,7% contre 12,9 % en 1988 et
15,4 % en 1985.

Seuls les Maghrébins, les ressor-
tissants d'Afiique noire, les Turcs
et les Yougoslaves contribuent à la
fois à l'augmentation du nombre de
salariés de moins de 25 ans et à celle
des 55 ans et plus. Chez les Turcs
notamment, l'augmentation de la
part des moins de 25 ans est nette:
21,7 % en 1991 contre 15,6 % en
1988. Les Espagnols, Italiens et
Algériens, installés en France de-
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IIIIJ 55 ans el plus
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100%

puis longtemps et dont le flux
migratoire se tarit, ont les plus
faibles proportions de jeunes (en-
viron 4 %) et les plus fortes propor-
tions de 55 ans et plus (entre 15 et
20 %). Les Turcs, Khmers,
Laotiens et Vietnamiens ont les
plus fortes proportions dejeunes et
parnù les plus fàibles proportions
de 55 ans et plus (moins de 4 %).

Désormais, plus d'étrangers
dans le tertiaire que dans l'in-
dustrie

Entre 1988 et 1991, le nombre
des salariés étrangers a diminué
dans l'industrie et augmenté dans
leBTP et letertiaire. Si lamajorité
desétrangerstravailletoujoursdans
l'industrie ou le BTP (respective-
ment 35,1 % et 26 %), ils sont
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Secteur d'activité 1985 1988 1991

Industries agricoles et alimentaires. 3,0 3,0 2,8

Energie ...... ...... ..... ...... ...... ..... .... .... 0,1 0,1 0,1

Industrie des biens intennéd.iaires.. 14,6 13,4 12,3

Industrie des biens d'équipement .... 14,7 13,0 12,5

Industrie des biens de consonunation 9,5 8,2 7,5

Bâtiment, génie civil et agricole ...... 24,4 26,8 26,0

Conunerces .n... .n... ..... .n.. ...... .n. .... 7,7 7,6 8,3

Transports. ...... ...... ...... ..... ...... ....... 3,0 3,2 3,7

Services .... ...... ...... .................... ..... 23,0 24,7 26,9

Total tous secteurs........................ 100,0 100,0 100,0

Secteur d'activité 1982 1985 1988 1991

Industrie. ........... ............................. 8,8 7,7 6,4 6,4

Bâtiment, travaux publics ............... 23,4 23,0 21,0 21,1

Tertiaire. ....................... .... ......'
"""

6,2 6,1 5,4 6,1

Ensemble tous secteurs ................. 9,2 8,3 7,3 7,7

Années Ou\"riers ETAM Cadres Total

1985....................... 79,5 17,2 3,3 100,0

1988....................... 78,8 17,5 3,7 100,0

1991....................... 73,8 21,6 4,6 100,0

Tableau 3
Les semees, premier secteur d'activité des ulariés étrangen

En pourcentage

maintenant38,9% à travaillerdans
le tertiaire qui devient ainsi le pre-
mier secteur d'activité des salariés
étrangers (tableau 3).

LeBTP attiretoujours plusd'un
étranger sur quatre, et sa part ne
diminue que légèrement (26 % en
1991 contre 26,8% en 1988).

L'industrie, en revanche, con-
naît une désaffection régulière de-
puisplusieursannées.Dansuncon-
texte de restructuration de l'appa-
reil productif et industriel, les tra-
vailleurs étrangers se sont tournés
vers les activités créatrices d'em-
ploicomme lesservicesmarchands
(26,4 % en 1991 pour 24,4 % en
1988).Lapartplusimportanteprise
par le tertiaire tend à rapprocher le
comportement des étrangers de
celui de l'ensemble des salariés
même si les structures d'emploi
restent globalement très différen-
tes, avec notamment, une sur-
représentation du BTP.

Désormais, lessalariésétrangers
représentent 6,1 % des salariésdu
tertiaire, contre 5,4 % en 1988.
Mais ce taux reste plus faible que
dans l'industrie (6,4 %) où il est

stable. Dans le BTP, la présence
des étrangers est aussi importante
en 1991 qu'en 1988 (tableau 4).

Toutes les nationalités,excepté
les Portugais, manifestentun inté-
rêt croissant pour le tertiaire. Ce-
pendant,ce secteurn' estlepremier
que pour les Algériens, les Tuni-
sienset lesressortissantsd' Afiique
noire. Pour les autres nationalités,
l'industrie arrive en tête.

Des salariés plus qualifiés

Entre 1988 et 1991, le nombre
d'ouvriers étrangersadiminuéalors
que celui des employés, techni-
ciens, agents de maitrise et cadres
augmentait. La tendance est, de-
puis plusieurs enquêtes, à la dimi-
nutionde lapart des ouvriersparmi
lesétrangerset lemouvements'am-
plifieen 1991 (tableau 5).

De plus, les ouvriers étrangers
sont aujourd'hui plus qualifiés :
59%d'entre euxsontqualifiéscon-
tre 50,6 % en 1988.

Cependant, la proportion
d'ouvriers reste toujoursbeaucoup
plusimportanteparmilesétrangers
(73,8 %) que pour l'ensemble des
salariés(42,1%). L'écart de struc-
ture entre les salariés étrangers et
l'ensembledessalariésdiminuepour
les ouvriers mais aussi pour les
employés,technicienset agents de
maitrise; par contre il se creuse
légèrement pour les cadres.

La qualification des salariés
étrangers s'améliore pour toutes
les nationalités, sauf les Khmers,
Laotiens et Vietnamiens.

A. DELORT

Tableau4
La proportion d'étrangers n'augmente que dans le tertiaire

En pourcentage

.,
Tableau 5

Les salariés étrangers sont plus qualifiés
En pourcentage
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